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De droit* et dfe penche.

Ce matin, un orgue c’e BarDarie 
nous faisait goûter “I>a marche de 
Boulanger” sur la rue Sussex.

Quinze citoyens d’Ottawa sont 
partis hier pour une excursion de 
pêche aux rapides de Burritt.

Les constables sont activement 
occupés à notifier les propriétaires 
de cours sales d’avoir à les nettoyer 
sans délai.

Alt DON des Mirai 
r $1 ches Nliaw A

La corporation a mis un grand 
e nombre d hommes au nivelage de 

la rue Lisgar, entre la rue Bank et 
Elgin.

11 a plu abondamment durant la 
soirée hier, et aujourd’hui la 
pérature n’est guère assurée contre 
la pluie.

Notre marché était très peu ap
provisionné, ce matin ; conséquem
ment les acheteurs étaient en assez 
petit nombre.

AHTIUI.KN frie fantaisie et obj 
A votre pris ehes Nhnw A Vie.

L’amas de pierres sur la rue St 
Patrice, en face de la Basilique, 
continue à être une obstruction sur 
celle rue.

On a commencé à déblayer le t-r 
rain ou sera érigé la nouvelle église 
irlandaise sur la rue Cumberland. 
La maison occupée par M. Quinn a 
été démolie hier.

FERMETURE. Nervlve à tli* delSpour 
•4 ches V. N. Nlmw A Vie.

L’honorable juge Tacbeieau est 
aruve de Home mardi ayant quitté 
la ville E'.ernelle le 2 courant ; c’est 
le trajet le plus rapide que l’on ail 
e :core mentionné.

Le !ecU ur verra par les annonces 
d’améliorations locales, que nous 
publions aujourd'hui, que la corpo
ration a décidé de fuie construite 
des trottons dans plusieurs quar
tiers ou le besoin en était urgent.

VAINNEI.UE pour mot n» que In molli* 
Un pris. V. N. Nhnw A Vie.

La compagnie de “Bullalo Bill” 
organisée eu celte ville par des ca 
piialLtes d'Ottawa a donné sa pre 
mière leprésentation à St Thomas 
le 24 n a et exhibera à Ottawa le 
21 juillet prochain sur le terra n 
Métropolitain.

Malgré le crand nombre de voy
ageais et d'étrangers actuellement 
dans les hôtels de la basse vit.e, ja
mais la capitale n’a joui d’une m 
parfaite tranquillité sous tous les 
rapports.

EA.MPEN pour In molli* 
dinntrcw. V. N. Nlmw A Vie.

Sur la rue de l’Eglise, entre les 
rues Sussex et Da h juste, des join- 
naliers sont à eleven sur des pilotis 
deux résidences privées. Plusiems 
autres propriétés sont en voie d’être 
améliorées sur cette rue de même 
que dans plusieurs rues de la basse-
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AVIS AUX ENTREPRENEURS.Construction d’un trottoir sur la 
rue ci-dessous mentionnée, dans le 
quartier St George, dans la Cité 
d’Ottawa.

Avis est par le piésent donné que 
le conseil de la municipalité de la 
Cité d’Ottawa passera, conformé
ment aux dispositions de l’acte mu
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la construction d’un trottoir 
des dimensions suivantes, dans la 
rue ci après désignée, savoir : Un 
trottoir en madriers de six pieds de 
longueur sur trois pouces d’épais
seur, posés de travers, sur le côté 
ouest de la rue Friel, entre les rues 
Rideau et Daly, dans le quartier St 
George, et pour en répartir et éle
ver le coût sur les propriétés fon
cières, qui en bénéficieront, savoir 
le lot 24, rue Rideau sud, lot 24, 
rue Besserer nord, lot 24, rue Bes 
sarer sud, lot 24, rue Daly nord.

A moins qu’une majorité des pro
priétaires de ces biens-fonds, repré
sentant au moins une moitié en 
valeur des terrain?, non compris les 
améliorations, 11e présentent au dit 
conseil de la municipalité de la Cité 
d’Uttawa une pétition cjntre la coti
sât on projetée, dans le délai d’un 
mois après publication du présent 
avis, laquelle sera faite le 20e jour 
de juin A D. 1888.

Le coût évalué du dit ouvrage est 
$223.56, dont la somme de $132 00 
devra êire taxée sur les pioprietés, 
qui en Léut ficiercnt immédiate
ment, et la somme de 884.56 sera 
payée par la municipa'iie pour sa

re*. Eainpee de 83
T'XES soumis ions cachetées adr.ssées a 
X-7 John U Koger, 1er., Président du Co
mité de l’Aqueduc, seront reçues psr lettre 
enrégistrée seulement, arant-m di, JEUDI,enregistrée seulement, 
le 21 juin 1888, avec 1s 

ns pour Travau 
requis pour les toi

cnption 
tôfe Galvanisée” 

la nouvelle

«T- “ 

à accepter

turee pour

purifications pourront être 
de l’aqueduc au Pont Poole 

ua corporation ne s’engage pas 
la pins bas e ni aucune des soumi

Par ordre,
ROBERT SURTEES, 

Ingénieur de l’aqueduc d’Ottawa.
de l’ingénieur de l’aqueduc, ) 
Ottawa juin 11 1888. f

Aux Architectes.
Les architectes sont invités à préparer 

des plans pour la nouvelle Station de Po
lice pour la C.té d’Ottawa.

Le coût de la bâtisse complète ne devant 
pas excéder douze mille piastres($ 12,000.08) 

Le site de la bâtisse devant être le coin 
de l’Hôtel-de-Ville.

Les plans devront être adressés au Prési
dent du Comité des Propriétés, Hôtel-dc- 
Vdle, Ottawa, le ou avant le premier jour 
de juillet 1888 

La Corporation ne s’enga 
sairement à a;c 
mis, ni ne se ch

nord-est du carrea oe «iii
ii

aucune 
durant la durée du 
eurs des p'ans ;ou-

ge pas 
jpter aucun des pla 
arge de rémunérer d'i 

ou d’empioyer 
cont al, aucun des autn. min i ni ordre,

PERREAULT, 
Ingénieur de la Cité.

Bureau de l’Ingénieur de la Ci'é.
Hôtel de V lie, 14 juin 1888.

)
W. P. LETT. 

Giefïier de la Cité.
Nos. 148, 150, 152 et 154, Une Sparks. Ottawa, 13 juin, 1888.

Avis aux Entrepreneurs
AMELIORAI IMS LOCHES.

AMELIORATIONS
Loa&Lrg

ê re tentée avec beaucoup de succès. 
Il y a cinq ou six ans il y eut une 
course de ce genre qui avait attiré 
sur la rue York entre les rues Sus
sex et I)a housie une foule de pas 
moins de 5,000 personnes.

NOUN fermons. Mewtfame», cette 
k molli* prix n'e«il pa» une vente 
tromper le publie, mole elle eel 
boon Hde, noue avoue <l*old* de fermer 
tin de non mneonine et le tout doit *tre 
vendu none rCnerve. N. Nbaw A <’le.

Améliorations Locales
cachetées et portant la suacription “Soumis
sion pour Toituie” pour recouvrir l'tdifice 
du Marché du Quartier Wellington. Chaque 
soumission doit être accompagné) o'un 
chèque de banque accepté fa t payable à 
l’ordre du trésorier de la cité, pour la somme 

ueUe somma i

Construction d’un trottoir sur la 
rue ci dessous mention ée, dans le 
quartier St G.orge, dans la Cité 
d’Ottawa.

Avis est par le présent donné que 
le conseil de la municipalité de la 
cité d’Ottawa passera, conformé
ment aux dispositions de l’acte mu
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la construct on a’un trottoir 
des dimensions suivantes, dans la 
rue ci-après désignée, savoir 
trottoir en madriers de six pieds de 
longueur sur trois pouces d’épais
seur, posés de travers, sur le côté 
aud de la rue Besserer, entre la 
ruelle Mill et la rue Nicholas, et 
pour en repartir et élever le coût 
sur les propriétés foncières, qui en 
bénéficieront, savoir les lois 13 et 
14, rue Besserer sud.

A moins qu’une majorité des pro 
priélaires de ces biens fonds, repré
sentant au moins une moitié en 
valeur des terrains, non compris les 
améliorations, ne présentent au dit 
conseil de la municipalité de la Cité 
d’Uttawa une pétition contre la coti
sation projetée, dans le délai d’un 
mois après publ.cation du présent 
avis, laquelle sera faite le 20 jour 
de juin A.D. 1888.

Le coût évalué du dit ouvrage est 
$07.08, dont la somme de $73 42 
devra être taxée sur les propriétés, 
qui en bénéficieront immédiate 
m ni, 11 la somme de $23.66 sera 
payée par la municipalité pour sa

Cjnstruction d’un trottoir sur la 
rue ci-dessous mentionnée, dans le 
quartier 8t George, dans la Cité 
d’Ottawa.

Avis est par le présent donné que 
le conseil de la municipalité de la 
cité d’Ottawa passera, conformé
ment aux dispositions de l’acte mu
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la construction d’un trottoir 
des dimensions suivantes, dans la 
rue ci après désignée, savoir : Un 
trottoir en madriers de six pieds de 
longueur sur trois pouces d'épa-f- 
seur, posés de travers, sur le côté 
ouest de la rue Augusta, entre les 
rues Rideau et Daly, dans le quar- 
tier St George, et pour en répartir 
et élever le êoût sur les propriétés 
foncières, qui en bénéficieront, sa 
voir le lot 36, rue Rideau sud, lot 
36, rue Besserer nord, lot 36, rue 
Besserer sud, lot 36, rue Daly nord.

A moins qu’une majorité des pro
priétaires de ces biens fonds, repré
sentant au moint une moitié en 
va eur des terra ns, non compris les 
améliorations, ne présentent au dit 
conseil de la municipalité de la Cité 
d’Ottawa une pétition contre la co 
tisation projetée, dans le délai d’un 
mois aptes publication du prést nt 
avis, laquelle sera faite le 20 
de juin A.D. 1888.

Le coût évalué du dit ouvrag t est 
$223,56. dont la somme de $139 00 
devra être taxés sur les propriétés, 
qui en bénéficieront immédiate
ment, et la somme de $84.56 sera 
ptyée par la municipalité pour sa

Construction d’un égoût 
dans la rue ci-dessous 

mentionnée dans le Quartier By, 
dans la Cité d’Ottawa.

AVIS est par le présent donné 
que le conseil de la municipalité de 
la cité d’Ottawa passera conformé
ment aux dispositions de l’acte mu
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la construction d’un égoût 
des dimensions suivantes, dans la 
rue ci-après désignée, 
tuyau d’égout de 1 
grès vitrifié, avec raccordements 
jusqu’à l’égoût collecteur du côté 
est de la rue Dalhousie, entre l’é- 
goût du milieu de la rue York et la 
partie nord du lot No 18 sur la rue 
George nord, et pour en répartir et 
lever le coût sur les biens fonds qui 
en bénéficieront, savoir sur toutes 
les propriétés foncières faisant face 
à la rue Dalhousie, entre l’égoût du 
milieu de la rue York et la partie 
nord du lot No 18 sur la rue Geor
ge nord ;

A mom

fade cent p.aetres, laq 
qnée si les oumissiou 
contrat lorsqu'il en sera requis. '

Un peut voir 1 a epicifications au lureau 
de l’ingénieur de la cité, Hôtel-de-Ville,

CK
mm-) sera cjnns- 
fjfcflde signer le

lira prix or-

soumissionnaire 
acceptée donne des garanties 
que les conditions du contrat s 
fidèlement.

ration ne s’engage pas à accepter 
mission et exigera que le 
dont la soumission a ra 

satisfaisantes 
mplies

DEVANT LE MAGISTRAT 0E POLICE Un
eront re

Mercredi 14 juin,—James Dick 
son, trouvé errant sur la rue en état 
d’ivresse est envoyé pour un mois 
en prison.

Les plan belle* photographie*
chez J. B. Horion, No. 569, rue Sussex, 
coin de la rue Rideau. 7m-j-n-o

James Moore, pour avoir un 
chien non muni de collier légal eut 
acquitté sur promesse de se confor
mer au règlement à cet effet.

savoir :—Un 
12 pouces, en EDOUARD E. PERREAULT,

Ingénieur de la cité.Depuis que la récente loi obli
geant les épiciers à faire séparément 
la vente d’épiceries et liqueurs a été 
mise en vigueur, plusieurs épiciers 
ont abandonné cette dernière ligne 
d’affaires, préférant louer le local 
qu’ils auraient employé comme dé
bit de liqueurs.

VAINNF.I.I.E h 
encan». A fa »rui 
N. Nbaw A Vie.

Il y a quelque temps le comité 
de l'aiitieduc avait décidé de faire 
placer une boite de télégraphe d’a- 
1 irrne au coin des rues Bay et Flo 
ronce. Depuis lors les résidents des 
rues Bay et Somerset insistent pour 
que la boîte d’alarme soit mise à ce 
coin plutôt que sur la rue Florence.

La bâtisse des émigrants près de 
la gare du chemin de fer St Lau
rent et Ottawa est le rendez- 
vous chajue soir d’une foule de 
voyous qui font du tapage dans la 
localité une partie de la nuit. La 
police a été priée de voir à faire 
cesser cet état de choses.

NDON dm 
faillie. 44

Bureau de l’In 
Ottawa,

igénieur de 1 
12 juin 1888

FAITS PROUVÉS.
1*1 mm Un* prix qu'aux 
le de leruielnre elles V. Bridget Lynch, trouvée ivre et 

causant du tapage sur la rue Cla
rence ; la cour lui impose une 
amende de $10 ou trois semaines 
d’.tmprisonnement.

Noms attirons l’ai 
teumsnr l'ami 
que nous publl

NffjML ✓ Parmi les nom- 
* Ê breurrs maladies 

■ auxquelles l’Eau St. 
Qhw n Léon a été considé- 

>1| rée comme un remè-
de certain et durable, 

Jjkay nous mentionnerons
la dyspep ie, les brû
lements d’estomac, la 
cons.ipation, la ma- 

fcjB ladie du foie, la
bronchite. Quand au 

H rhuma.’sme, l’Eau
St. Léon est d’une 

ra X vertu incroyable. 
Æ Bk?^ Nous prions particu-
B xfr librement de poiter

toute votre attention 
aux cerfificats que nous publierons 
sous peu de jours.

s qu’une majorité des pro- 
de ces bient-fonds repré-

lentlon de 
de Veau de

Nora h Quinn, chien non licencié; 
cause renvoyée.

Un nommé Cousineau est appelé 
pour répondre à l’accusation d’a
voir frappé brutalement son cheval; 
un mandat est ém ulé contre lui

pnétaires 
sentant au moins une moitié en 
valeur des terrains, non compris 
les améliorations, ne présentent au 
dit Conseil de la municipalité de la 
cité d'Ottawa, une pétition contre 
la cotisation projetée, dans le délai 
d'un mois après la dernière publica
tion du present avis, laquelle sera 
faite le 20e jour de juin A D 1858.

Le coût évalué du dit ouvrage est 
$465.62 dont la somme de $333.80 
devra être taxée sur les propriétés 
qui en bïnéûc eiont immédiatement 
et la somme de $126.82 sera payée 
par la municipalité pour sa part.

W. P. LETT, 
Greffier de la cité.

on» dan» une a

pour sa co.np trillion. W. P. LETT, 
Greffier de la Cité.HKRVIt'KN k dîner vendu» pour moine 

que fa moitié de » prix ordinaire» che» 
Nbaw, b la vente eau» réwerve Ot'awa, 13 juin, 1888.

Madame Gorbalt, encore une ciu 
se pour un chien non muni du col
lier réglementaire ; remise à de-

.lérémie Fauteux, même infrac
tion aux lois civiques ; mandat 
émis.

ABANDON de» affaire». Net de cham
bre b coucher valant 85 pour che»
Nbaw A Vie.

Charles Allen, accusé du vol d’u
ne machine à laver comparait et est 
acquitte honorablement.

Chas, Doney, pour avoir causé 
une obstruction sur le trottoir en fa
ce le son magasin « n exhibant un 
jouet mécanique comparaît. M Bis
hop représente la défense dans cette 
cause qui promet de devenir célèbre. 
Li magistrat O'G ara dit que si M 
Don y continue à exposer le jouet 
m camque dans sa vitrine il sera 
forcé de le condamné à l'emprison
nement et lui donne jusqu’à demain 
po ir faire disparaître la cause de 
toute cette tempête dans un verre

Mtlalren. Servie 
■uorvcniix pour>1 *jf*4

M. G. U. Martineau, épicier, coin 
de la rue St Patrice et Cumberland 
a vendu aux syndics de la nouvel!) 
église ir’.andaisej la propriété qui 
fut face à son épie trie, rue St Pa
trice, pour la somme de $4,000, qui 
lui a ôté comptée rubis sur l’ongle 
os jours derniers.

Notre ville aura cette année la 
visite du grand cirque et ménage
rie de Adam Fureptugh, qui don
nai a deux représentations vers le 
commencement de septembre 
viibte combina soti de Barnum, qui a 
été renouvelé t d pais l’incendie, ne 
reviendra à Ottawa que l’année pro 
chaîne.

Ameliorations locales.
W. P. LETT, 

Greffier de la Cité. Cette Eau sans égale se fend
au No. 5344 rue Sussex.

Construction d’un trottoir sur li 
rue ci dessous mentionnée, dans le 
quartier St George, dans la Cité 
d’Ottawa.

Avis est par le présent donné que 
le conseil de la municipalité de la 
cité d’Ottawa passera, conforme
ment aux dispositions de l’acte mu
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la construction d’un trottoir 
des dimensions suivantes, dans la 
rue ci après désignée ravoir 
trottoir en madriers de six pieds de 
longueur sur trois pouces d’épais 
seur, posés ds travers, sur les deux 
côtés de la rue Friel. entre les rues 
Da y et Théodore, dans le quartier 
St George, et pour en repartir et 
élever le coût sur les propriétés fon
cières, qui en bénéficieront (tint 
tous les lots ayant front sur les 
deux côtés de la rue Friel, entre le 
côté sud de la rue Daly et le côté 
nord de la rue Théodore, dans le 
quai tier St G orge.

A moins qu'une majorité des pro
priétaires de ces biens-fonds repré 
smiaot au moins une moitié en va
leur des terrains, non compris les 
améliorations, ne présentent au dit 
onseil de la municipalité de la Cité 
d Ottawa une pétition contre la co
tisation projetée, dans le délai d’un 
mois après publication du present 
avis, laquelle sera faite Je 20e jour 
de juin A. D. 1888.

Le coût évalué du.dit ouvrage est 
$677,12 dont la somme de $446,88 
devra être taxée sur les propriétés, 
qui en bénéficieront immédiate
ment, et la somme de $250,24 sera 
payée par la municipalité pour sa 
part.

Ottawa, 13 juin, 1888.
Ottawa, 13 juin 1888.

N.B.—12 bi’lets : “Bon pour un ver” 
pour 25 contins.Améliorations Locales.Améliorations Locales.
O. R. IT. Co.Construction d’un trot oir sur 

rus ci-dessous mentionnée, dans 
quartier Ottawa, dans la Cité d’O. 
tawa.

Avis est par le présent donné que 
le conseil qe la municipalité de la 

conformé- 
e l’acte mu-

Construction d’un trottoir sur la 
rue ci-dessous mentionnée, dans le 
quartier 8t George, dans la Cité 
d’Ottawa.

Avis est par le présent donné que 
le conseil de la municipalité de la 
cité d'Ottawa passera, conformé
ment aux dispositions de l’acte mu- 

pal refondu, des règlements en 
vue de la construction d’un trottoir 
des dimensions suivantes, dans la 
rue c.-iprès désignée, savo.r : Un 
trottoir en madriers de six p eds de 
longueur sur trois pouces d’épais
seur, posés de travers, sur le cô 
ouest de la rue Cumberland, entre 
les rues Rideau et George, dans le 
quartier St George, et pour en re 
partir et élever le coût sur les pro
priétés foncières, qui en bénéficie
ront, savoir le lot Y, rue Rideau 
nord ;

A moins qu’une majorité des pro
priétaires de ces bien.-fonds, repré 
sentant au moins une moitié en 
valeur des terrains, non compris les 
améliorations, ne présentent au dit 
conseil de la municipalité de la Cité 
d'Ottawa une pétition contre la co
tisation projetée, dans le délai d’an 
mois après publication du présent 
avis, laquelle sera faite le 20e 
de juin A.D. 1888.

Le coût évalué du dit ouvrage est 
$10000, dont la somme de $66.00 
devra être taxée sur les propriétés, 
qui eu bénéficieront immédiate 
ment, et la somme de $34.00 sera 
payée par la municipalité 
part.

UnLa
LE BATEAU A VAPEURcité d'Ottawa passera, 

dispositions d 
nicipal refondu, des règlements en 
vue de la contraction d’un trottoir 
des dimension! suivantes, dans la 
rue ci après désignée, savoir : Un 
trottoir en madriers de six pieds de 
lmgueur sur trois pouces d’épais 
• sur, posés d) travers, sur le côté 
sud de la rue St André, entre les 
rues tiu.sex et Dalhousie, et pour en 
repartir et élever le coût sur les pro
priété! foncières, qui en bénéficie
ront, étant toutes les 
ayant front sur le côté 
rue St André, entre les rues Sussex 
et Dalhousie.

A moins qu’une majorité des pro 
priélaires de ces biens-fonds, repré
sentant au moins une moitié en 
valeur des terrains, non compris les 
améliorations, ne présent nt au dit 
conseil de la municipalité de la Cité 
d’Ottawa une pétition contre la coti 
sa lion projetée, dans le délai d’un 
mois après publication du présent 
avis, laquelle sera faite le 20e 
de juin A.D. 1888.

Le coût évalue du dit ouvrage est 
$525.10, dont la somme de $344.90 
devra être taxée sur les propriétés, 
qui en bénéficieront immédiate
ment, et la somme de $180.20 sera 
payée par la municipa ité pour sa

ment aux
“EMPRESS”

Itlrone l oi lentlon de ne» Iff- 
' I nnnonrv île l'enn de Ni. I.*on 

ublloii» dune une eut
Non» ni 

leur» *ur 
e nous |>

Laisser* Ottawa les

MARDI. JEUDI & SAMEDILes travaux de construction à la 
nouvelle église Ste Anne sont pous
sés avec la plus grande activité. Le 
Rev. M Prudhomme a dû sacrifier 
une granie partie de son jardin 
à cel elfdl, mais son église 
de prédilect on y gagnera tellement 
en apparence par suite de c tte ad
dition que le zélé c iré n’aura pas 
lieu de regretter son en lroit favori 
de p’.omenade.

Pendant qu’on es: vn train de faire 
nettoyer les coûts qui sont malpro
pres, pourquoi r.e forcerait-on pas 
également les proprièta res du lot 
vacant qui fait “.’ornement” du coin 
des rues Sussex et Rideau à faire 
nettoyer es terrain où les eaux 
croupissantes sont déjà une cause 
de mauvaise odeur pour la locali
té ? Les échevins du quartier de 
vraient s’occuper de la chose.

Aile» ehes Jarvl» pour photographie 
de première cfa*»e, "cabinet”. Mente

nt SS par douenlne. Rappelée-von* 
144. me Hparhe. ®m-lm

Cette sem ine pour les ports intermédiaires.é

LIQUIDATION de» affaire». Mainte
nant e»t le tempe de faire de» bargain» 
dan» la ligne de val selle, poterie, * — 
pe» et de verrerie. Tout est aaerl*e 
€.#. Show A Cle.

OTTAWA ét GRENVILLE.
partira du quai *• Queen ” à 7.30 
.. M. On rec.vra du fret tous

nétés 
de la

Le bateau 
heures A 
les jours.Wm Proctor, vente de bois ion 

après les heures règlementaires ; 
amende de $20 et $2 ue frais.

R. W. SHEPBRD, Je.
Ottawa, 1 mai 1888. —jno.

Non» attlron» l'attention de no» lec
teur» «ur l'annonce de l'ean de Nt. Léon 
que noun pnbllon» don» nn Soimiu'm pour Charbon.

Rose Favreau, vente de boisson 
en moindre quantité que trois de- 
nrards, cause renvoyée.

Dei souœissioni pour e 
bon adressée i au P.ésident du 
Ci mi 6 des Propriétés et en
dossées ‘ Soumis ions pour 
Charbon", seront reçues par la 
Corporation de la Cité dfotta- 

wa, jus ju’à HRRoRSDI, le 20ième jour de 
Juillet, 1883, à MIDI, pour les differentes 
sortes par quantités approximatives ou plus 
si besoin en est, de charbon de première 
qualité, savoir:
Charbon pour fournaises on “Egg 

Coal ’ - 80 tonnes.
Charbon pour poêles - - 130 “

" Chesnut - - - 13 «'
“ pjur grilles - - 10 “

La personne dont la soumission sera ac- 
ptée sera obligée de délivrer le charbon 

que requis.

har-

RERVIt'F. k th* pour mole* que fa 
monté de» prix ordinaire». €. ». Shaw

jour jourJohn Kearns, messe, cause ren-

W. P. LETT. 
Greffier de la Cité

Quand ▼•as »lles s Heel real 
rendes.ven* a l’helel Riche
lieu. le wenl hotel de premiere 
c lease dsn* le eeatre de la 
▼lllelenn ear le plaa Bare- 
peea et America! » I. K. Dé
rocher, Proprietaire.

le No.
On parle de l’organisation d’une 

com se de voitures à boyaux, avec 
une bonne bourse au vainqueur, 
uni aurait lieu le 1er.
< bain. Les hôteliers 
Dalhousie croient que la chose peut

Ottawa, 13 juin, 1888.

On demande dix (10) jeunes gar
çons pour délivrer le jo mal “Le Canada” 
dans la Cité de Hull. S'adresser à Joseph 

elle, ru9 Wright, Hu',1, près <1u 
8t. Antoin*. 15

W. P. LETT, 
Greffier de la Cité. ajuillet pro- 

de la rue W. P. LETT, 
Greffier de J.i Cité. Wm. P. LETT, 

Griffier deChir Cou- 
1-3 insOttawa, 13 juin, 1888. la CitéOttawa, 13 juin, 1888. Ottawa, 12 Juin, 1888;
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IX

La Nouvelle-Aberfoyle

Quoi qu’il en soit, James Starr 
et ses compagnons étaient empri
sonnés dans la Nouvelle-Aber- 
foyle.

XI
Les dames de feu.

Hait jours après ces événe
ments, les amis de James Starr 
étaient fort inquiets. L’ingéni
eur était parti sans qu’aucun 
motif fût allégué à celte dispa
rition- On avait appris, en in
terrogeant son domestique, qu’il 
s’était embarqué à Granton-pier 
“Prince-de-Galles” et qu’il avait 
débarqué à Stirling. Mais, de
puis ce moment, plus de trace 
de James Starr. La lettre de 
Simon Ford lui avait 
mandé le secret, et il n’avait rien 
dit de son départ pour la houil
lère d’Aberfoyle.

Donc, à Edimbourg il ne fut 
plus question que de l’absence 
inexplicable de l’ingénieur Sir 
Elphiston le président de “Roy
ale Institution” communiqua à 
ses collègues la lettre que lui 
avait adressé James Starr en 
s’excusant de ne pouvoir assister 
à la prochaine séance de la soci
été. Deux ou trois autres per
sonnages produisirent aussi des 
lettres analogues. Mais 
documents prouvaient que Ja
mes Starr avait quitté Edim
bourg,—ce que l’on savait du 
reste,—rien n’indiquait ce qu’il 
était devenu. Or, de la part 
d’un tel homme, cette absence, 
en dehors de ses habitudes, de
vait surprendre d’abord, inqui
éter ensuite, puisqu’elle se pro
longeait.

Aucun des amis de l’ingéni
eur n’aurait pu supposer qu’il 
se fut rendu aux houillères d’A
berfoyle. On savait qu’il n’eût 
pas aimé à revoir l’ancien théâ
tre de ses travaux. 11 n’y avait 
jamais remis les pieds depuis le 
jour où la dernière benne était 
remonté à la surface du sol. Ce
pendant puisque le steamboat 
l’avait déposé au débarcadère de 
Stirling, on fit quelques recher
ches de se côté

Les recherches n’aboutirent 
pas. Personne ne se rappelait 
avoir vn l’ingénieur dans le pays. 
Seul, Jack Ryan, qui l’avait ren
contré en compagnie d’Harry sur 
des paliers du puits Yarow, eût 
pu satisfaire la curiosité publi
que. Mais le joyeux garçon, on 
le sait, travaillait à la ferme de 
Melorse, à quarante milles dans 
le comté de Renfrew, et il 
doutait guère que l’on s’inqui
étât à ce point de la disparition 
de James Starr. Donc, huit 
jours après sa visite au cottage,. 
Jack Ryan eût continué à chan
ter de plus belle pendant les: 
veillées du clan d’irvine,—s’il; 
n’eût eu, lui aussi, un motif de 
sérieuse inquiétude dont il sera 
bientôt parlé.

James Starr était un homme 
trop considérable et trop consi
déré, non-seulement dans la ville, 
mais dans l’Ecosse, poar qu’un 
fait le concernant ne pût passer 
inaperçu. Le lord prévôt, pre
mier magistart d’Edimbourg, les 
baillis, les conseillers, dont la 
plupart étaient des amis de l’in
génieur, firent recommencer les 
plus actives recherches. Des 
agents furent mis en campagne, 
mais aucun résultat ne fut obte-

recom-

nu.
Il fallut donc insérer dans les 

principaux journaux du Royau
me-Uni une note relative à l’in
génieur James Starr- donnant 
son signalement, indiquant la 
date à laquelle il avait quitté 
Edimbourg, et il n’y eût plus 
qu’à attendre. Cela ne se fit pa» 
sans une grande anxiété. Le 
monde savant de l’Angleterre 
n’était pas éloigné de croire 
à la disparition définitive de 
l’un de ses membres les plus 
distingués.

En même temps que l’on s’in
quiétait ainsi de la personne de 
James Starr, la personne d’Harry 
était le sujet de préoccupations 
non moins vives. Seulement, 
au lieu d’occuper l’opinion pu
blique, le fils du vieil overman 
ne troublait que la bonne hu
meur de son ami Jack Ryan.

On se rappelle que lors de leur 
rencontre dans le puits Yarrow. 
Jack Ryan avait invité Harry à 
venir, huit jours après, à k tête 
du clan d’irvine. Il y avait eu 
acceptation et promesse formelle 
d’Harry de se rendre à cette cé
rémonie, Jack Ryan savait, pour 
l’avoir constaté en maintes cir
constances. que son camarade 
était homme de parole. Avec 
lui, chose promise chose faite.

Or, à la fête d’irvine, rien n’a
vait manqué, ni les chants, ni 
les réjouissances, de toutes sortes, 
rien,—si ce n’est Harry Ford.

(A continuer)
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